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Assemblée Générale du 29 avril 2009 

 
Le Professeur  Daniel Talleyrand, président de l’Association,  a remercié tous les membres 
actifs de Memisa France, tous ceux qui étaient là  et qui nous ont fait l’honneur et l’amitié 
d’assister à cette Assemblée Générale et à tous ceux qui n’étaient pas là et qui nous 
soutiennent. Il a remercié par ailleurs les bénévoles de l’Association, tout repose sur eux. 

 
         Etaient présents ou représentés 45 Membres, soit … % par rapport au nombre de donateurs et cotisants            
Le compte-rendu de l’Assemblée Générale 2008 a été présenté. Les rapports moral et  financier 2008 ont obtenu le 
quitus à l’unanimité des présents et représentés. 
A noter que 32 projets ont été reçus au cours de 2008, ils ont été étudiés et ont fait l’objet de réponses, de 
suivis, et/ ou de financement. L’état des finances est sain, les dépenses engagées ont été strictement limitées par 
le montant des dons et du disponible antérieur affecté aux projets. Les frais de fonctionnement sont extrêmement 
faibles en l’absence de rémunération salariale. 
Conformément aux statuts (paragraphe V, article 10), l’Association est dirigée par un Conseil d’Administration élu 
pour trois ans par l’Assemblée Générale et renouvelable chaque année par tiers après tirage au sort. L’Assemblée 
Générale a élu quatre membres pour remplacer les quatre membres sortants. 
Les membres suivants sont élus ou réélus  à l’unanimité des votants : 

Professeur Michel Aurousseau 
Docteur Claude Madelin 
Sœur Françoise Schill 
Une représentante de la Congrégation des Sœurs Jeanne Delanoue
 

Comité d’Administration 2009-2010 
 

• Professeur Daniel Talleyrand ; 
• Professeur Michel Aurousseau ; 
• Sœur Micheline Bougon ; 
• Père Joseph Burgraff  Président de Memisa Belgique ; 
• Docteur Jean Louis Charieras Président de MPTH ; 
• Madame  Catherine Duboys-Fresney  Secours Catholique ; 
• Docteur Claude Madelin ; 
• Madame Colette Niclausse ; 
• Père Paul Grasser représentant du Provincial Général de la Congrégation du Saint Eprit ;  
• Sœur Françoise Schill  CORREF ;  
• Madame Corinne Teste de Sagey ;  
• Monsieur Gabriel Teste de Sagey ;  
• Une représentante de la Congrégation des Sœurs Jeanne Delanoue 

 



Fourniture de médicaments après l’arrêt de l’envoi des MNU (Médicaments Non Utilisés) 
 
Les médicaments sont une des demandes les plus souvent formulées par les communautés qui nous contactent 
(presque deux sur trois). Certaines pathologies sont prises en charge par les Ministères de Santé des pays 
concernés (Sida, Tuberculose et Paludisme) qui fournissent, en principe, les médicaments appropriés. Mais pour les 
autres maladies, les communautés africaines doivent se les procurer, ce qui leur pose un grand problème. Depuis le 
1° janvier 2009, l’utilisation de MNU gratuits en provenance de France est interdite en raison de problèmes 
pour la collecte, le tri et l’envoi de ces produits souvent retrouvés sur les marchés parallèles africains ou 
sont inadaptés aux pathologies locales, ce qui entraîne la nécessité de leur destruction ; il faut alors les 
acheter dans les Centres  d’Achat de Médicaments  des Ministères  des pays africains, ou dans des Centrales 
d’Achat diocésaines.  Il existe aussi des centrales humanitaires (CHMP, IDEA, MEDEOR) qui vendent à prix coûtant 
leurs produits. Un autre apport est possible par des organismes français : l’AFD (l’Agence Française de 
Développement, du Ministère des Affaires Etrangères, chargée de l’Aide Humanitaire) et TULIPE, du syndicat des 
Industries du Médicaments le LEEM. Nous explorons cette voie qui a l’avantage de fournir des médicaments à 
titre gracieux, à condition d’en assumer l’envoi dans les pays demandeurs. Toutefois, les petites ONGs comme 
Memisa ont quelques problèmes dans les contacts avec ces organismes, en raison de leur faible audience, mais nous 
ne désespérons pas de pouvoir réussir, car, vu nos faibles moyens financiers, il ne nous est pas possible de 
satisfaire toutes les nombreuses demandes que nous recevons. 
 
Les calendriers 2009 
 

 
 

 
 
 
 
En collaboration avec la Congrégation des Pères du 
Saint Esprit, achat de calendriers publiés par les 
spiritains. Ces calendriers largement diffusés dans le 
monde entier font connaître Memisa et son domaine 
d’action. En ces temps moroses de crise, cette 
opération a couvert les frais mais peu de calendriers 
ont été vendus. 
 

 
Mars 2008 : Fabrication de plus de 100 CD-ROM :  
 
« Chrétiens face à la séropositivité - 
Médecins/soignants face à la pandémie » 
adressés à tous les évêques francophones pour 
leur faire partager le Mémorandum sur le 
SIDA coécrit par des médecins universitaires 
pour la partie médicale et par une équipe 
pluridisciplinaire composée de religieux, de 
laïques et d’un enseignant de l’Institut 
Catholique de Paris pour la partie éthique. 
  

 
 
Ce CD-ROM avait aussi pour 
but la présentation de Memisa 
France auprès des évêques. 
D’autres exemplaires ont été 
donnés à des visiteurs lors de 
leur passage au siège. 
 

   
Quelques témoignages reçus : 

Evêque d’Aného (Togo) : « Je l’ai confié avec empressement à la Commission diocésaine de la Santé… pour la 
formation des jeunes, des agents de santé, des agents pastoraux et de toute personne de bonne volonté » 
Monseigneur Isaac Jogues Gaglo 



Evêque d’Ebolowa-Kribi (Cameroun) : « Votre solidarité avec les services de santé nous amène à solliciter 
votre partenariat… »  Monseigeur Jean Mbarga 

Evéché de Oauhigouya (Burkina) : « … ma sincère et profonde gratitude pour le CD sur le VIH SIDA ; il est 
pour moi un important instrument pastoral »  Monseigneur Philippe Ouedraogo 

Archevéché de Koupela (Burkina) : « Ce document intéressera tout particulièrement notre « Commission 
diocésaine de pastorale sanitaire » et enrichira la réflexion de nos équipes… »  Monseigneur Séraphin Rouamba 
 
 
Recherche de bénévoles pluridisciplinaires : 
La vie de Memisa reposant uniquement sur ses bénévoles, Memisa accueille 
volontiers toute personne portant de  l’intérêt pour l’Humanitaire dans le monde de 
la Santé et du Développement, essentiellement en Afrique francophone.  
Les activités possibles au sein de l’Association  sont multiples et variées : examen 
des dossiers en provenance des demandeurs et suivi en collaboration avec l’équipe 
de Memisa France, travail en réseau avec les autres associations humanitaires, 
secrétariat, bureautique, permanences au Siège afin d’être plus disponibles pour 
nos partenaires.  
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